Lors du dernier conseil de communauté de la Confluence, Laurent Baumel, comme à son habitude depuis son arrivée à Ballan-Miré, a utilisé l’intimidation et la suspicion à l’encontre de l’ancienne équipe dirigeante de la Confluence et des élus de la Commune.

A ce titre, il m’a personnellement attaqué en laissant sous-entendre une quelconque manœuvre dans le fait que je suis aujourd’hui locataire d’une maison propriété de la Confluence.
Ces propos ayant été repris pour partie dans la NR du 21 octobre, je souhaite en conséquence utiliser mon droit de réponse.

Il faut savoir qu’en vue de la réalisation de la zone d’activités économiques Carrefour en Touraine, le SIVU (syndicat intercommunal à vocation unique), créé en 1997 entre les communes de Druye et Ballan-Miré, menait une politique d’acquisition foncière dans le périmètre de la zone, tel que défini depuis 1996 dans le Plan d’occupation des Sols de notre commune. 
A ce titre, en 2000, le SIVU s’est porté acquéreur de la maison objet des attaques d’ aujourd‘hui .
Considérant que le projet de zone d’activités n’était pas près de passer dans sa phase opérationnelle, le syndicat  a pris la décision en novembre 2000 de louer ce bien.

A cette époque, j’étais membre du SIVU, délégué représentant de la commune de Ballan-Miré, et j’ai effectivement participé au vote qui a décidé cette mise en location et qui a précisé le prix du loyer qui, je tiens à le faire remarquer, ne fait pas polémique de la part de Laurent Baumel.

J’attire également votre attention sur le fait que je n’étais pas partie intéressée à cette affaire puisque j’étais locataire à Ballan-Miré avec un bail régulièrement renouvelé.

En janvier 2001, la communauté de communes de la Confluence a été créée et a repris, comme le prévoyaient les textes, l’ensemble du patrimoine, des délibérations et des contrats concernés par ses compétences telles que définies dans ses statuts.. 
En janvier 2001, mon propriétaire de l’époque m’a notifié la vente de la maison et m’a demandé de libérer les lieux sous un délai de les 6 mois.

Après plusieurs mois de recherches infructueuses de maison à louer à Ballan-Miré et considérant que de son côté la Confluence n’avait pas trouvé de locataire, le Président de l’époque m’a proposé de louer la maison des Petites Brosses.

J’ai accepté, cela ne soulevant pas de problème déontologique puisque je n’étais pas élu de la Confluence.
C’est ainsi que j’ai signé un bail de 6 ans le 1er août 2001, document rédigé par Maître Berraud, notaire de la Confluence.

En 2007, ce bail a été renouvelé pour 6 ans suite à une délibération de la Confluence en date du 20 février et sa gestion a été confiée à l’agence immobilière CITYA qui gère les biens de la Confluence.
J’attire votre attention sur le fait que je ne participais pas non plus  à ce vote puisque je n’étais pas délégué à la Confluence.

Je regrette profondément la présentation des faits telle qu’effectuée par Laurent Baumel qui laisse planer un doute inacceptable sur mon honnêteté et qui est diffamatoire. Je me réserve le droit bien entendu d’engager une action en justice et tiens à votre disposition les documents cités dans ce droit de réponse. 
Jean-Claude LEMIEUX      
